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(Texte définitif.) 

L'Assemblée nationale a adopté sans modification la proposition de loi, adoptée par le Sénat en 
première lecture, dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Sénat : 60 et T.A. 22 (2000-2001). 

Assemblée nationale : 2688 et 2855. 

Droits de l'Homme et libertés publiques. 

Article unique 

La France reconnaît publiquement le génocide arménien de 1915. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 janvier 2001. 

 


